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COUR SUPRÊME DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST 
AFFIDAVIT ATTESTANT LE NON-RESPECT DE L’ORDONNANCE D’EXPULSION 

 (Expulsion sous le régime de la Loi sur la location des locaux d’habitation) 
Dans l’affaire   
 
________________________________________________LOCATEUR/DEMANDEUR 
 
________________________________________________ LOCATAIRE/INTIMÉ 
Dans l’affaire du non-respect de l’ordonnance d’expulsion rendue par le régisseur en 
vertu de la Loi sur la location des locaux d’habitation des Territoires du Nord-Ouest. 
 
Je, ___________________________________, de_____________________________  
 (Locateur)       (Collectivité) 

aux Territoires du Nord-Ouest  
DÉCLARE SOUS SERMENT CE QUI SUIT: 
 
À compter du _________jour de  __________________________________ 20_____,  
 
le locataire/intimé__________________________________________________ 
 
n’a pas respecté l’ordonnance d’expulsion qui avait été rendue par le régisseur le  
____________ jour de ___________________________________ 20____ quant  
 
au logement locatif _____________________________________________________. 
Une copie certifiée conforme de l’ordonnance d’expulsion est jointe au présent affidavit 
en tant que pièce justificative “A”. 
Une copie certifiée conforme de l’affidavit de signification de l’ordonnance d’expulsion 
au locataire est jointe au présent affidavit en tant que pièce justificative “B”. 
ATTESTÉ SOUS SERMENT DEVANT MOI 
 
à______________________________,  
  (Collectivité)  

aux Territoires du Nord-Ouest, ce  
 
_____jour de________________ 20__. 
 
 
Commissaire aux serments ou notaire 
public aux Territoires du Nord-Ouest 
  
 
(nomination de la Commission date de l'expiration) 
 

 
 
 
 
 

 
(signature du locateur ou du représentant) 
 
 


